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A LA UNE

ÉDITOMutualisation 
« Seul on va plus vite, ensemble on va plus loin »
Mutualisations, regroupements, services communs… 
Ces termes reviennent régulièrement dans les discours 
de vos élus et dans les communications municipales et 
intercommunales. Un « jargon » qui peut sembler rébarbatif et 
compliqué, mais qui revêt cependant une réalité pleine de bon 
sens et d’efficacité. 

En effet, derrière ces mots, l’objectif recherché est le partage 
des talents, des moyens, des ressources, des spécificités 
de chacun pour apprendre à mieux travailler ensemble, réaliser 
des économies et mobiliser les acteurs d’un même territoire 
dans l’intérêt de ses habitants.

Les contraintes financières qui pèsent sur les collectivités les 
poussent effectivement à se rassembler, mais pas seulement : 
ce sont aussi les évolutions de la société, faisant tomber 
les barrières et exigeant toujours plus de lisibilité et de 
transparence, qui nous obligent à nous réinventer. Le repli 
sur soi et les querelles de clocher n’ont plus de légitimité face 
à de telles injonctions. 

Ainsi, un service commun de Ressources Humaines a été 
mis en place au niveau de la Communauté de Communes 
du Pays de L’Arbresle pour la gestion administrative des 
carrières et des rémunérations de l’ensemble des agents des 
communes adhérentes de ce service. Un exemple interne 
à nos fonctionnements mais qui permet à des communes 
n’ayant pas d’agent dédié et formé dans ce domaine de 
bénéficier de l’aide et des conseils de professionnels 
tout en libérant leurs propres effectifs pour toujours mieux 
traiter les demandes de leurs administrés. La Communauté 
de Communes a également coordonné la sélection d’un 
prestataire informatique commun pour les communes qui le 
souhaitaient et qui bénéficient ainsi d’économies d’échelle et 
un marché de groupement de commandes est à l’étude. 

Autre exemple : la création il y a un an d’une police 
pluricommunale, portée administrativement par la mairie de 

L’Arbresle et permettant de répondre 
à une demande de sept autres 
communes du territoire qui ne 
disposaient pas de police municipale 
auparavant.

Depuis plus d’un an également, nos 
agents techniques municipaux, formés 
et équipés afin de répondre aux attentes 
environnementales et légales en 
matière de gestion des espaces verts, sont mis à disposition 
régulièrement dans des communes voisines pour lesquelles de 
tels investissements n’auraient pas de sens. 

Enfin, et c’est une illustration très concrète dans le domaine 
culturel : les communes de Bully, L’Arbresle, et Saint Germain 
Nuelles travaillent ensemble depuis plusieurs mois afin de 
proposer trois spectacles mutualisés dans le cadre des 
saisons culturelles 2018/2019, en tenant compte de la 
complémentarité des équipements et des attentes identifiées 
du public. Dans le cadre de ce projet, nous avons mis nos 
ressources et nos savoir-faire en commun pour présenter* :

- Un spectacle « tête d’affiche » en ouverture de saison avec un 
artiste connu à la salle Claude Terrasse ;
- Un spectacle familial original à Saint Germain Nuelles ; 
- Un spectacle musical en extérieur à Bully pour clôturer la 
saison.

L’union fait la force et nous sommes convaincus que ce type 
d’initiatives contribue au rayonnement de notre territoire, à 
son dynamisme et à sa visibilité. 

Dans la perspective de vous y retrouver nombreux, je vous 
souhaite de passer un très bel été.

Pierre-Jean Zannettacci
Maire de L’Arbresle

* Saison culturelle 2018-2019
Le programme complet de la saison culturelle de L’Arbresle, 
dont les 3 spectacles mutualisés font partie, vous sera 
dévoilé à la rentrée. 

Afin de privilégier les abonnés, la vente des billets ouvrira 
uniquement pour les abonnements le samedi 1er septembre 
lors du forum des associations. Les billets à l’unité seront mis 
en vente à partir du lundi 24 septembre.  

Autre date à retenir : le 
vendredi 14 septembre 
aura lieu la soirée 
de présentation des 
saisons culturelles 
de L’Arbresle, Saint 
Germain Nuelles et Bully 
dans une ambiance 
festive et chaleureuse. 

Fête des Plats 2018
Organisée par le collectif d’habitants 
du Chambard, la mairie et la MJC de 
L’Arbresle, elle se tiendra samedi 
21 juillet à partir de 17h30 sur 
l’esplanade de l’avenue de la Paix. 

Amenez un plat salé ou sucré à 
partager et le collectif d’habitants 
vous offre le méchoui ! 

Des animations seront proposées 
dès l’après-midi :
• De 15h30 à 17h au city stade : 

tournoi de tchoukball dès 11 ans
• à partir de 17h30 sur l’esplanade: molky, badminton, jeux 

en bois, slackline pour tous

Venez nombreux !
Contact MJC : 04 74 01 15 91 ou contact@mjc-larbresle.fr
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Bloc-notes

TRAVAUX ESTIVAUX

Combattons le moustique tigre !
Ce moustique particulièrement 
nuisant est implanté dans le Rhône.
S’il est porteur de ces virus, il peut 
transmettre la dengue et le chikungunya.
Pour lutter contre ce moustique, il 
faut COUVRIR, JETER, VIDER tous les 
récipients pouvant contenir de l’eau.
Comment le reconnaître ?
• par sa coloration noire et blanche et sa 
petite taille (5 à 7 mm).
• Il pique le jour et se déplace peu.

Si vous pensez avoir vu un moustique 
tigre, effectuez un signalement sur www.
signalement-moustique.fr, si possible avec 
une photo. N°vert : 0 800 869 869. 

23e Forum des Associations
Rdv samedi 1er septembre de 13h30 à 
18h à la salle Claude Terrasse.
Ce Forum vous permettra de découvrir 
la diversité des associations de la 
commune mais également d’obtenir des 
renseignements sur des activités de loisirs, 
sportives, culturelles ou autres.

Nouveaux arrivants
Vous habitez à L’Arbresle depuis 
moins d’un an ? Les élus de la commune 
seront heureux de vous souhaiter la 
bienvenue samedi 1er septembre à 16h 
à la salle Claude Terrasse, à l’occasion du 
forum des associations. 
Une date à retenir, en attendant l’invitation 
qui vous sera personnellement adressée !

Fermeture du parking  
« Fleurmat » en septembre
L’aménagement du secteur de la 
Confluence se précise. 
Ainsi, le parking temporaire autorisé à 
proximité de l’ancienne usine Fleurmat 
sera fermé définitivement à partir du mois 
de septembre pour permettre les travaux 
de démolition du bâtiment et la mise en 
œuvre du chantier. 
Nous vous donnerons plus d’informations 
à ce sujet dès la rentrée. 

Tranquillité vacances : 
partez sereinement !
Si vous vous absentez pendant les mois 
de juillet ou août, les services de police ou 
de gendarmerie peuvent, à votre demande, 
surveiller votre domicile ou votre commerce 
au cours de leurs patrouilles quotidiennes.

Les personnes souhaitant bénéficier de 
ce service sont invitées à remplir dès 
maintenant le formulaire disponible en 
mairie et sur www.mairie-larbresle.fr.

Des rondes seront ainsi effectuées 
régulièrement près de chez vous durant 
votre absence.

Gendarmerie et Police Municipale, pour 
votre sécurité

Canicule : prenez vos 
précautions !
Le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) de L’Arbresle vous invite à vous 
inscrire sur le « répertoire canicule ».

Une fois inscrit, et dès lors que la Préfecture 
activera le Plan Canicule, les services du 
CCAS vous contacteront régulièrement par 
téléphone afin de s’assurer de votre état de 
santé. Contact : 04 74 71 00 05

Les bons gestes à avoir : maintenir son 
logement frais (fermez fenêtres et volets le 
jour et ouvrez-les le soir), boire beaucoup 
d’eau, se rafraîchir et se mouiller le corps, 
passer 2h à 3h par jour dans un lieu frais 
(cinéma, supermarchés,...), ne pas sortir aux 
heures les plus chaudes.
Numéro vert « canicule info service » : 
0800 06 66 66 du lundi au samedi, 
de 8h à 20h.

Jardinage à Pause Tendresse
Un potager a été réalisé par les enfants 
de la crèche, encadrés par Nathalie, 
professionnelle référente du projet.
Ils ont manipulé la terre, planté des 
graines et des plantes diverses dans 
de grands bacs et dans des godets.
Ils ont ensuite participé à l’arrosage en 
vue d’une future récolte !

Fête de la Musique 
L'édition 2018 a été un savoureux 
mélange des genres, des styles, 
des générations... Une alchimie 
réussie grâce à la participation 
de tous et de chacun, pour faire 
de cette grande fête un immense 
plaisir partagé. Merci à tous et 
rendez-vous l'année prochaine ! 

La place Victor Hugo en 
travaux !
Cet été, le parking de la place Victor 
Hugo va être entièrement rénové.

Intégration de capteurs pour le 
stationnement, création de cheminements 
piétons, changement du sens de circulation 
(plus de sortie côté quai de la Brévenne), …

Jusqu’en septembre, cet espace va changer 
de visage pour offrir à ses usagers un cadre 
embelli de 68 places de stationnement 

agrémentées d’espaces verts et arborés, 
à proximité immédiate du centre-ville et de 
ses commerces.  

Pendant le temps des travaux, le parking 
restera ouvert en partie afin de conserver 
une offre de stationnement tout au long du 
chantier.

Montant total des travaux : 376 558 €
Avec la participation financière de :
• La commune de L’Arbresle : 266 658 €
• Le Département : 64 900 €
• La Communauté de Communes du Pays 
de L’Arbresle : 45 000 € (estimation)
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EN BREF ET EN IMAGES 

Plus de photos sur www.facebook.com/mairielarbresle.fr 

VIE QUOTIDIENNE

ASSOCIATIONS

ENVIRONNEMENT

Biennale de la Sculpture
Le coup d'envoi est donné ! 
Jusqu'au 13 juillet, découvrez 
près de 150 sculptures au fil d'un 
parcours entre la médiathèque, 
les commerces du centre-ville et 
l'Office de Tourisme. 
Plus d'info. en dernière page et 
sur www.mairie-larbresle.fr 

Permis vélo 
Épreuves pratiques et théoriques !
La police municipale de L’Arbresle, 
accompagnée par un intervenant sport 
organise chaque année le passage du  
« permis vélo », pour les CM1 et CM2 
de L’Arbresle. Le but : leur apprendre 
les règles à respecter pour une 
conduite exemplaire sur la route !

Ensemble plus loin
Texte non communiqué.

J’aime L’Arbresle
Au conseil municipal du 14 mai 2018, 
les élus de J’aime L’Arbresle ont été une 
nouvelle fois force de proposition. Face 
à l’insécurité dans la traversée de notre 
ville, à l’arlésienne de la déviation et à la 
difficulté de trouver des solutions, nous 
avons suggéré à la municipalité de financer 
une étude bruit et pollution afin de faire 
constater la situation intenable des 
Arbreslois liée à la circulation. 
A l’époque où seul le bon sens ne suffit 
pas, constats et chiffrages des risques sont 
un premier pas vers une solution. Bien 
entendu il faudra ensuite aller défendre 
le dossier dans les ministères à Paris car 
la volonté est déterminante dans un tel 
dossier ; comme dit le proverbe « Qui veut 
agir trouve des moyens, qui ne veut pas 
agir, trouve des prétextes ». Alors si nous 
agissions ?
Communiquer avec vos élus J’aime 
L’Arbresle : Nathalie Serre, Hervé Mazuy, 
Sarah Boussandel, Daniel Broutier, Yvonne 
Chambost, avec le mail elusjaimelarbresle@
yahoo.com 

La Faluche Arbresloise
Cette association culturelle propose 
des visites, des sorties, des marches, des 
conférences. Les inscriptions ont lieu :
- au Forum des Associations de L’Arbresle, 
le samedi 1er septembre de 13h30 à 18h ;
- A la CCPA, 117 rue Pierre Passemard, le 
vendredi 14 septembre de 9h à 11h30.
La cotisation annuelle est de 10 €.

Vide-grenier
Le vide-grenier organisé par le Comité 
d'Entreprise de l’Hôpital de L’Arbresle 
se tiendra le dimanche 9 septembre dans 
l’enceinte de l’établissement. 
En extérieur avec le véhicule sur 
emplacement. 3 € par mètre linéaire.  
Arrivée à 7h pour les exposants. 
Entrée gratuite pour les visiteurs. 
Petite restauration sur place.
Contact : 07 71 15 86 75 ou 06 64 35 48 27 
ou par mail : cehopital@hotmail.fr

Le collectif pour le contournement de 
L’Arbresle a été créé par plusieurs familles 
résidant rue Gabriel Péri (RD389) devant les 
risques que représente le trafic conséquent 
sur cet axe.

Une pétition a été lancée en ligne sur 
mesopinions.com et disponible sur papier 
à la mairie de L’Arbresle. 

Vous pouvez trouver toute notre actualité et 
témoigner sur notre blog : 
cpcarbresle.wordpress.com ou notre page 
facebook « Collectif pour le contournement 
de L’Arbresle ». 

Contact : cpcarbresle@gmail.com 

À très bientôt !

Propreté & civisme
Déjections canines : les bons réflexes

Les propriétaires de chiens ont à leur 
disposition plusieurs solutions pour éviter 
que nos rues et trottoirs ne soient souillés :

- Les nombreux canisites mis en place par 
la mairie sur la commune. Ils sont nettoyés 
régulièrement pour le confort de tous. 
- Des sacs pour ramasser les déjections 
sont disponibles à l’accueil de la mairie. 

Laisser son chien faire ses besoins sur la 
voie publique est interdit. Les propriétaires 
négligents sont passibles d’une 
contravention de 68 €.

Les ordures ménagères vont dans les 
conteneurs enterrés... Pas à côté !

La police municipale constate régulièrement 
l’utilisation des corbeilles urbaines comme 
bac à ordures ou encore le dépôt sauvage 
de sacs poubelles à côté d’un conteneur 
enterré alors que celui situé juste derrière 
est disponible pour les recevoir. 

Les sacs en question sont systématiquement 
fouillés afin de rechercher l’identité des 
contrevenants qui sont avertis puis 
verbalisés.

Cet acte est passible d’une contravention 
de 38 € à laquelle il faut ajouter 22€ de frais 
de justice.

Covadys 
Une action innovante verra le jour en 
octobre au sein de l’Aquatic Club ! 

En partenariat avec Covadys, l’Aquatic Club 
du Pays de L’Arbresle proposera à partir 
d’octobre 2018 des séances de natation 
adaptées pour les enfants atteints de 
troubles dyspraxiques.

Les séances seront ouvertes aux enfants 

âgés de 7 à 11 ans pour les familiariser, 
apprendre ou se perfectionner en natation. 
Elles seront encadrées par un maître-nageur 
sensibilisé à ces troubles et la présence 
d’une psychomotricienne est en projet.

Ces 30 séances se dérouleront sur l’année 
à raison d’une heure par semaine hors 
vacances scolaires, le samedi de 12h à 13h. 

Plus que du sport, cette action se veut être 
un tremplin pour travailler la confiance en 
soi, la maitrise de ses gestes et l’esprit 
d’équipe. 
N’hésitez pas à vous renseigner auprès de 
l’association Covadys !

Contact Covadys : 06 95 65 50 63 ou 
covadys@yahoo.fr. Facebook : co va dys

Collectif pour le contournement de L’Arbresle 
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La Biennale de la Sculpture continue !  
24 sculpteurs ont répondu présents cette année et grâce à la par-
ticipation de l’Office de Tourisme - Espace Découverte du Pays 
de L’Arbresle - et de 28 commerces partenaires, découvrez leurs 
œuvres au fil d’un parcours dans toute la ville ! 
Des temps forts rythment cette biennale :

 - Mercredi 4 juillet : Mercredi-découverte « les sculptures 
dans la ville ». 

Rens. et réservations auprès de l’Office de Tourisme.

 - Lundi 9, mardi 10 et mercredi 11 juillet de 9h30 à 11h30 à 
l’Union Arbresloise : 

Ateliers sculpture proposés aux enfants de 9 à 12 ans pour créer 
des petits sujets en terre. 
Sur inscription à la médiathèque, 10 enfants par séance.

 - Votez pour votre œuvre préférée !
Urnes à la médiathèque et à l’Office de Tourisme 
Un prix « coup de cœur » sera décerné à l’artiste qui aura la préfé-
rence du public. 5 des participants qui auront voté pour lui seront 
tirés au sort et gagneront des bons d’achat à utiliser parmi les 28 
commerces partenaires de la Biennale. 

 - Horaires d’ouvertures des lieux d’exposition 
Du mardi au samedi de 10h à 12h et de 15h à 18h (17h le samedi 
pour la salle d’exposition de la médiathèque) 
Dimanche de 15h à 18h (Office de tourisme et salle d’expo. 
médiathèque) 

 - Jeudi 5 juillet à 20h – MJC de L’Arbresle 
Réunion du collectif Covadys

 - Vendredi 6 et samedi 7 juillet
Soirées "Claude Terrasse et l'opérette"
Dans le cadre du festival "Musique en Jardin" du 1er au 7 juillet 
à Sourcieux les Mines, avec Les Amis du vieil Arbresle 

 - Samedi 7 juillet de 10h à 12h - MJC de L'Arbresle 
Café des parents Covady ouvert à tous. 
Pas de café des parents en août

 - Dimanche 8 juillet
Sortie des Amis de la Montagne (AMA) à La Tète de la 
Chaudière (Massif du Vercors) 
Dorian Combat 06 20 43 18 75 ou Bernard Brunet 06 64 33 83 99 

 - Vendredi 13 juillet à partir de 20h30 – pl. Sapéon 
Fête Nationale : feu d’artifice et bal

 - Samedi 14 juillet à 11h – parc du Souvenir 
Français (en dessous de la mairie)

Cérémonie de célébration de la Fête Nationale

 - Lundi 16 juillet à 14h - au Terminus
Café des Aidants de l’AAPHTV
Sur le thème « Les relations entre aidants et professionnels : 
quelle place pour chacun ? »

 - Samedi 21 juillet – esplanade av. de la paix 
Fête des plats (voir en première page)

 - Vendredi 27 juillet de 17h30 à 19h – salle Thimonier (stade)
Permanence des Amis de St Jacques de Compostelle

 - Samedi 28 juillet
Sortie des AMA au Massif de Belledonne
Bernard Brunet : 06 64 33 83 99 / 04 74 70 06 48

 - Samedi 25 août
Sortie des AMA au Massif du Dévoluy
C. & E. Cercueil : 06 25 11 25 35 / 04 74 26 72 58
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Fête Nationale
Vendredi 13 juillet - Place Sapéon 

A partir de 20h30, DJ Sam vous fera danser 
sur les rythmes de l’été ! 
La soirée sera entrecoupée à 22h45 par un 
superbe feu d’artifice qui illuminera le ciel 
arbreslois. Buvette sur place.

C’est gratuit et c’est pour vous : venez nombreux pour célébrer 
à L’Arbresle notre Fête Nationale, l’été et les vacances !

Mairie : les samedis matins du 14 juillet au 18 août inclus
Médiathèque : mardi 17, mercredi 18 et jeudi 19 juillet pour 
inventaire puis du samedi 4/08 au soir au lundi 27/08 inclus.
EAJE Pause Tendresse : du vendredi 27 juillet au soir au lundi 
27 août inclus.
Point Information Jeunesse du Pays de L’Arbresle : 
les samedis matins à partir du 14 juillet puis du samedi 28 juillet 
à midi au lundi 27 août inclus.

OFFICE DE TOURISME

Journées du patrimoine 2018 
Pour la première fois, toutes les communes du Pays de 
L’Arbresle participeront aux Journées du Patrimoine pour un 
total de 32 animations. 

Au programme : visites guidées, animations musicales et 
médiévales, démonstrations de savoir-faire, parcours ludiques… 
Un jeu-rallye sera également organisé avec la clé une dizaine de 
lots à gagner ! 

Retrouvez toute l’actualité au fil des mois sur nos pages Facebook 
et Twitter « Journées du Patrimoine 2018 – Pays de L’Arbresle ».

Exposition « Jazz-Louisiane »
Du 3 juillet au 1er septembre

Proposée et réalisée Jean-Pierre Lo Bono, 
musicien contrebassiste de jazz et peintre.
Du mardi au samedi de 9h30 à 12h et de 15h à 
18h. Entrée libre.
Espace Découverte du Pays de L’Arbresle 
18 place Sapéon - 04 74 01 48 87

Crédit photo Jean-Pierre Lo Bono


